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Société Anonyme au capital de 105 000 €

11 rue Jean Rodier
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Je n’ai pas d’observation a formuler sur :

. la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes de la société et
données dans le rapport du conseil d'administration ; '

o la propOSition de suppression du droit préférentiel de souscription qﬁi vous est
faite, le choix des éléments de calcul du prix d'émission et son montant ; '

e la présehtation de l'incidence de 1'émission sur la situation de l'actionnaire, '

apprecice par rapport aux capitaux propres.

Fait 3 VILLEFRANCHE,
Le 7 juillet 2009

LLE COMMISSAIRE AUX COMPTES



